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ORGANISATEURS 

La journée de prévention contre les violences sexistes et sexuelles est organisée 
par les élu·es étudiant·es pour les étudiant·es primo-arrivant·es.

PROGRAMME DE LA JOURNEE 

9h-12h  / 14h-17h

•	 Théâtre-forum avec le collectif féministe de l’Âtre

•	 Intervention du collectif Clasches sur la situation dans l’enseignement supérieur

•	 Présentation du dispositif de prévention à l’ENS de Lyon

•	 Présence de la bibliothèque Diderot dans l’atrium Mérieux

  2



L
P

Fiche 3

LES VIOLENCES SEXUELLES ET SEXISTES À L’UNIVERSITÉ
Journée de prévention contre les violences sexuelles et sexistes
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LES VIOLENCES SEXISTES ET SEXUELLES 

Il existe plusieurs types de violences sexistes et sexuelles (VSS) :

•	 L’agissement sexiste
•	 L’outrage sexiste
•	 Le harcèlement sexuel / L’agression sexuelle
•	 Le viol

D’autres types de violences sexistes et sexuelles peuvent également avoir lieu à l’université : l’exhibition 
sexuelle, l’injure sexiste, la captation et la diffusion d’images intimes. 

Voici un tableau qui donne quelques situations, les définitions juridiques et les sanctions 
encourues :

Comportement Définition Peine encourue
Exprimer poliment, dans un contexte 
adapté, dans un rapport d’égalité, son 
envie de connaître une personne ou de 
la revoir et respecter son éventuel refus

Séduction

Un enseignant reproche à une étu-
diante sa tenue jugée pas assez fémi-
nine / Une personne fait une blague 
sur l’incompétence professionnelle des 
femmes

Agissement sexiste

La personne qui commet les faits 
encourt une sanction disciplinaire.

L’agissement sexiste n’est pas pénale-
ment sanctionné.

Une femme est sifflée en raison de sa 
tenue / Des personnes miment un rap-
port sexuel pendant une pause, malgré 
une gêne exprimée par d’autres étu-
diant.es

Outrage sexiste

Amende prévue pour les contraventions 
de 4e classe (jusqu’à 750 €) ou de 5e 
classe (jusqu’à 1500 €) en cas de cir-
constances aggravantes ou de récidive.

Insister après un refus ou une absence 
de réponse / Envoyer des SMS à carac-
tère sexuel malgré un refus, une gêne 
ou une absence de réponse

Harcèlement sexuel
2 ans d’emprisonnement et 30 000 € 
d’amende.

User de sa position pour obtenir un acte 
de nature sexuelle / Menacer une per-
sonne pour qu’elle accepte des avances Harcèlement sexuel

3 ans d’emprisonnement et 45 000 € 
d’amende en cas de circonstances 
aggravantes (notamment en cas d’abus 
d’autorité ou de faiblesse).

Lors d’un événement festif, toucher les 
seins ou les fesses d’une autre per-
sonne en dehors d’un rapport mutuel-
lement et expressément consenti / 
Embrasser une personne par surprise 
ou contre son gré

Agression sexuelle

5 ans d’emprisonnement et 75 000 € 
d’amende. 

7 à 10 ans en cas de circonstances 
aggravantes.



Comportement Définition Peine encourue
Imposer à une étudiante un acte de 
pénétration sexuelle Viol

15 ans d’emprisonnement.

20 ans si le viol est commis avec une ou 
plusieurs circonstances aggravantes.

Le sexisme, qui se manifeste à travers les agissements sexistes, installe un terreau propice au dévelop-
pement d’autres types de VSS. 

Indépendamment des poursuites pénales, des procédures disciplinaires peuvent être engagées par 
l’ENS de Lyon à l’encontre des auteurs d’agissements et de violences sexistes.
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LE DISPOSITIF DE PRÉVENTION DE L’ENS DE LYON
Journée de prévention contre les violences sexuelles et sexistes
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LE DISPOSITIF 

La lutte contre les violences sexistes et 
sexuelles passe par la mise en place d’un 
dispositif global, afin de prévenir les vio-
lences, faciliter le signalement des violences 
sexistes et y mettre un terme par des procé-
dures administratives.
Le dispositif de prévention et de lutte mis en 
place à l’ENS de Lyon dans le cadre du plan 
égalité concerne les violences sexistes et 
sexuelles, le harcèlement moral et sexuel et 
les discriminations.
Il se compose d’un dispositif de signale-
ment et de prise en charge des victimes, 
appelé cellule action. Toute personne vic-
time ou témoin d’une situation relevant de 
discriminations, d’actes sexistes, d’agres-
sions sexuelles et de harcèlement moral et 
sexuel, peut le saisir par mail (signalement.
violences.discriminations@ens-lyon.fr) ou 
par un formulaire anonyme (accessible sur 
le site de l’ENS de Lyon). Les membres de 
la cellule action peuvent aussi être saisi·es 
individuellement.
Le signalement est reçu par les référent·es 
et la chargée de mission égalité, qui vont 
proposer une écoute à la victime. Celle-ci 
pourra, selon son besoin, demander à choi-
sir une autre personne de la cellule d’ac-
tion. L’intéressé·e peut aussi, selon son 
besoin, être orienté·e vers des écoutant·es 
de métier (médecin du travail, psychologue, 
infirmières…).
Le rapport des écoutant·es est ensuite 
transmis, avec l’accord de l’intéressé·e, à 
la cellule action, dans le respect de la confi-
dentialité et du secret médical. 
La présidence est informée de l’état des 
situations. Sur cette base, la cellule action 
analyse la situation, propose des actions à la 
victime et en informe la direction. Elle assure 
le suivi du dossier et l’accompagnement de 
la victime. La cellule action est composée 
de la chargée de mission et des référent·es 

égalité, d’une membre de la DRH et de la 
DAJI, de membres du service médical, de la 
référente VSS du CHSCT, et de deux élu·es 
étudiant·es. 
Elle se réunit de manière hebdomadaire.
La cellule action est complétée par une com-
mission de prévention, qui a pour objectifs 
de mettre en place tout type de formations, 
actions de sensibilisation et de communica-
tion permettant de créer les conditions d’une 
culture du respect et du consentement dans 
l’ensemble de l’établissement.

Description 
complète 
du dispositif 
de prévention
et de lutte 
sur le site de
l’ENS de Lyon

LES ASSOCIATIONS MILITANTES À 
L’ENS DE LYON ET À LYON 

Deux associations de l’ENS de Lyon militent 
contre les discriminations liées au genre, 
à la sexualité ou encore à l’orientation 
sexuelle : Les Salopettes et Arcensiel. 
En dehors de l’ENS de Lyon, des associa-
tions féministes et d’aides aux victimes 
existent. 
Elles traitent différents types de violences 
(violence conjugale, gynécologique, au tra-
vail, harcèlement moral, à caractère sexuel, 
etc). 
On peut citer le Centre d’Information 
des Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF) ; l’association Violences Intra-
Familiales Femmes Informations Libertés 
(VIFFIL) ; le Mouvement d’Action Sociale 
(MAS) ou encore le Planning Familial (PF69) 
et Filactions.
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CONTACTS ET INFORMATIONS UTILES

•	 Les référent·es égalité – referentes.egalite@ens-lyon.fr
•	 La cellule action – signalement.violences.discriminations@ens-lyon.fr
•	 Le service médical – service.medical@ens-lyon.fr
•	 L’association Les Salopettes – les.salopettes@yahoo.fr
•	 L’association Arcensiel – arcensiel.bureau@ens-lyon.fr
•	 Les élu·es étudiant·es – elus.etudiants@ens-lyon.fr
•	 Le collectif Clasches – clasches@gmail.com
•	 Le vade-mecum du collectif CLASCHES à l’usage des établissements                

– http://clasches.fr/wp-content/uploads/2017/07/Vade-mecum.pdf

BROCHURE RÉALISÉE PAR 

AVEC LE SOUTIEN DE 


